
Extrait de l'arrêt Dahlab 

La Cour admet qu'il est bien difficile d'apprécier l'impact qu'un signe extérieur fort tel que le port du 
foulard peut avoir sur la liberté de conscience et de religion d'enfants en bas âge. En effet, la requérante 
a enseigné dans une classe d'enfants entre quatre et huit ans et donc d'élèves se trouvant dans un âge où 
ils se posent beaucoup de questions tout en étant plus facilement influençables que d'autres élèves se 
trouvant dans un âge plus avancé. Comment dès lors pourrait-on dans ces circonstances dénier de prime 
abord tout effet prosélytique que peut avoir le port du foulard dès lors qu'il semble être imposé aux 
femmes par une prescription coranique qui, comme le constate le Tribunal fédéral, est difficilement 
conciliable avec le principe d'égalité des sexes. Aussi, semble-t-il difficile de concilier le port du foulard 
islamique avec le message de tolérance, de respect d'autrui et surtout d'égalité et de non-discrimination 
que dans une démocratie tout enseignant doit transmettre à ses élèves. 
Partant, en mettant en balance le droit de l'instituteur de manifester sa religion et la protection de l'élève 
à travers la sauvegarde de la paix religieuse, la Cour estime que dans les circonstances données et vu 
surtout le bas âge des enfants dont la requérante avait la charge en tant que représentante de l'Etat, les 
autorités genevoises n'ont pas outrepassé leur marge d'appréciation et que donc la mesure qu'elles ont 
prise n'était pas déraisonnable. 
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